


Consultation écrite – Arrêté ministériel 2020-033
Projet de règlement numéro 884-2020 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 590-2007 et ses amendements afin de porter à 11 

mètres la marge de recul arrière dans la zone 184.1R et de porter à 8 
mètres la marge de recul arrière dans la zone 184.2R



EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE
Règlement no 590-2007



DISTRICT PHASE I

- - - Conservation bande boisée de 3 m ligne arrière zone 184.1R 



DISTRICT PHASE IV

- - - Conservation bande boisée de 3 m ligne arrière zone 184.1R 



ARGUMENTAIRE

 Dans toutes les zones résidentielles du territoire de la Municipalité, la marge de recul arrière, minimale est de 8 
mètres pour une habitation unifamiliale isolée;

 La modification réglementaire permettra la construction de nouveaux modèles de résidences plus spacieuses, qui 
répondent mieux aux besoins des acheteurs, dont de jeunes familles.

 Éviter que la Municipalité reçoive de nombreuses demandes de dérogations mineures

 La profondeur des terrains est plus grande dans la majorité des terrains à construire dans les zones 184.1R et 
184.2R, ce qui est plus propice à l’implantation de maisons plus profondes.











Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de règlement, 
nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante: 

cathy.bergeron@st-apollinaire.com
au plus tard le 30 juin 2020.

MERCI DE VOTRE ATTENTION.

mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
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